
 

 

 

 

 

 

 

Avis aux porteurs de projets : 

Une nouvelle saison débute pour les Cafés de la Création du Crédit Agricole ! 

En 2020, les Cafés de la Création reprennent du service dans l’Aube. Depuis le lancement de 

cet événement en 2016 à Dijon, plus de 900 porteurs de projets sont venus pousser les portes 

des Cafés.  

Les Cafés de la Création donnent rendez-vous à tous ceux qui veulent entreprendre, 

étudiants, salariés, demandeurs d’emploi, retraités… Quels que soient leurs profils ou leurs 

projets, clients ou non du Crédit Agricole, ils sont les bienvenus. 

 

Un rendez-vous mensuel à Troyes 

Cette année encore, c’est au restaurant « Le Tablier » situé 2 rue Champeaux à Troyes, que 

nos partenaires experts en création d’entreprise donnent RDV aux porteurs de projet tous les 

derniers vendredis de chaque mois entre 8h30 et 11h00. 

Des experts au service des créateurs d’entreprise 

A chaque édition, ce sont près de 10 partenaires, experts en création d’entreprise qui sont 

mobilisés pour répondre aux questions des porteurs de projets, 

 La Chambre de Commerce et d'Industrie, 

 La Chambre de Métiers et de l'Artisanat  

 L’Ordre des Avocats des Barreaux de Troyes,  

 L’Ordre des Experts Comptables  

 La Chambre des Notaires, 

 Pôle Emploi, 

 La Sécurité Sociale des Indépendants, 

 Initiative Aube, La Boutique de Gestion… 

*Sauf en juillet, août et décembre. 

Retrouvez toutes les dates des Cafés de la Création en Champagne-Bourgogne sur le site : 

https://www.jesuisentrepreneur.fr/carnet/cafes-de-la-creation/  
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